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Ensemble, défendons notre hôpital
Le 11 mai dernier, le directeur de l'Agence régionale de santé, Claude
Evin, a décidé la fermeture du service de cardiologie interventionnelle de
l'hôpital de Mantes la Jolie.

C'est une décision incompréhensible du point de vue des Mantais et de
leurs besoins.

Faudra-t-il ainsi, demain, transporter les patients à la clinique privée
d'Evecquemont ou à celle d'Evreux (soit 30 à 45 minutes de trajet) alors
que la rapidité d'intervention et de diagnostic est essentielle dans de tels
cas?
Faudra-t-il ainsi, demain, se résigner à l'absence d'un cardiologue de
permanence au service des urgences, à la fermeture de l'USIC (Unité
de soins intensifs), à la dévalorisation des services de neurologie ou de
réanimation qu'entraînerait inévitablement cette fermeture?
C'est bien la cohérence même de notre hôpital et de  son plateau
technique qui serait mise en cause . Au final, les seules bénéficiaires
seraient les cliniques privées au détriment des citoyens, du personnel
hospitalier …et des fonds publics.

Contacté - comme tous les élus du Mantois - par une patiente, nous
avons pris l'initiative de lancer un appel à une réunion, le 12 juillet
dernier, pour constituer un comité de défense. Un comité ouvert à toutes
et à tous - quelles que soient par ailleurs leurs opinions politiques. Avec
un seul but: que l'hôpital et son unité de cardiologie interventionnelle
soient autorisés à faire leurs preuves pendant au moins 18 mois (ce que
permet la loi).

En deux mois, grâce à l'action de ce comité, c'est une mobilisation sans
précédent dans notre région qui s'est construite. Personnels
hospitaliers, médecins généralistes, élus locaux de droite comme de
gauche et des milliers de citoyens (7.000 signatures sur la pétition du
comité à ce jour) ont commencé à "ouvrir des portes" - du ministère aux
élus nationaux.

La prochaine étape sera très importante: la manifes tation que le
comité "Cœur.Hôpital.mantes" organise samedi 25 sep tembre à
10h00 du Palais de Justice à la Sous-préfecture.

Ensemble, par centaines, nous allons nous faire entendre de l'Etat.

Bien à vous,
Marc Jammet.

NB. Pour votre information, vous trouverez, joint à cette lettre, l'appel du
comité.

  Mantes la Jolie
Dire ce que l’on fait

et faire ce que l’on dit

Lettre d'informations municipales numéro 60. 4° trimestre 2010
Marc Jammet
Conseiller municipal PCF

Jeudi 30 septembre 2010 à
20h30
Conseil municipal de Mantes
la Jolie

Il est public. L’entrée est
donc libre et chaque Mantais
peut y assister (entrée
«mariages » de l’Hôtel de Ville).

Pour me contacter
• Courrier : Marc Jammet,

Maison Mandela, 9 rue
Debeaumarché 78711 Mantes
la Ville.

• Adrel :
marc.jammet@wanadoo.fr

• Site Internet :
http://jammet.marc.free.fr
Sur ce site, vous pourrez vérifier
la véracité de mes dires. La
restitution écrite (réalisée par les
services municipaux) de
l'enregistrement de chaque
délibération évoquée y est mise
en ligne dès sa réception.

La liberté d'expression a un
prix.

Envoyé à 1.500 Mantais, les frais
d'impression et
d'affranchissement ce petit
journal s'élèvent aux environs de
1.000 euros. Vous pouvez, si
vous le souhaitez, contribuer à
informer les Mantais (chèque à
l'ordre de Marc Jammet, 31 rue
Pierre Curie 78200 Mantes la
Jolie)
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Conseil municipal du 17 mai 2010. (Les délibérations évoquées sont mises en ligne sur le site Internet)

En treize jours, la dette "saute" de 69 à

90 millions d'euros.

C'est ce que le "compte administratif" révèle. Il
indique ainsi qu'au 31 décembre 2009, la dette de la
Ville s'élevait à 90 millions d'euros.
Le problème, c'est que le 18 décembre (13 jours
auparavant!) le budget municipal 2010 indiquait, lui,
une dette de 69 millions d'euros - soit 21 millions
d'euros de moins!
Pourquoi a-t-il fallu emprunter 21 millions d'euros pour
boucler le budget 2009? Et, surtout, pourquoi, au
moment du vote du budget 2010, a-t-on présenté aux
élus un "état des lieux financier" que l'on savait
pertinemment faux?
Cela veut-il dire que le budget présenté était insincère?

Les votes.
Contre l'approbation du compte administratif : PCF,
PS, Decil-Les Verts. Pour: UMP, Modem, Diversité.

CONSEIL DE SURVEILLANCE DE L'HOPITAL .
Représentation de la Ville.

La loi dite Bachelot (21 juillet 2009) ayant
remplacé l'ex conseil d'administration des hôpitaux par
un conseil de surveillance, le conseil municipal devait
donc élire deux de ses membres en son sein.
Face à la majorité de droite qui proposait Madame
Cécile Dumoulin et Monsieur Abi El Arbi (UMP),
Monsieur Joël Mariojouls (Décil-Les Verts) se portait
candidat à l'un des deux postes en annonçant qu'il se
porterait également candidat à la présidence du conseil
de surveillance.
Regrettant d'avoir été placé devant le fait accompli (le
PS m'avait informé que Guillaume Quévarec se
porterait candidat), j'ai déclaré donner un sens clair à
mon vote: non pas le consensus dans le cadre de la
politique gouvernementale (avec, à la clef, les menaces
sur le SAMU et la cardiologie) mais un vote politique,
de résistance et de gauche.

Les votes.
Pour Cécile Dumoulin: UMP, Modem, Diversité
Pour Abi El Arbi : UMP, Diversité
Pour Joël Mariojouls: PCF, PS, Décil-Les Verts,
Modem.

RESIDENCE DE PERSONNES AGEES
CLERISSE.

30% d'augmentation pour une

réhabilitation en trompe-l'œil.

En effet, sur environ 2 millions d'euros estimés
pour les travaux, un peu plus de 1,3 million concernent
la réfection, la remise aux normes et la mise en sécurité.
En clair, ils ont déjà été payé par les locataires et ne
justifient donc pas l'augmentation annoncée de 30% des
loyers.
Déjà, en juin 2008, le CCAS (dont je suis
administrateur, représentant de l'opposition) avait

refusé de voter cette augmentation en contradiction
flagrante avec les objectifs affichés par la Ville. Et, du
coup, le maire (avec le soutien de l'UMP, du Modem et
de Décil-Les Verts) l'avait dessaisi de ces prérogatives.

Les votes.
Contre la "réhabilitation":  PCF, PS. Abstention:
Diversité. Pour: UMP, Modem, Décil-Les Verts.

STATIONNEMENT PAYANT.
Coup de massue sur les Mantais.

665 places payantes de plus (il y en avait 2.507 au 1°
novembre 2009), augmentation des tarifs de 10 à 15%,
augmentation de l'amplitude horaire payante (8 heures
au lieu de 7): au total, tout confondu, une augmentation
de 59%!
A cela s'ajoute l'augmentation des tarifs dans les
parkings souterrains (tarif horaire: + 14,28% pour la
gare, +25% pour le Normandie et l'Hôtel de Ville).
L'explication est malheureusement toute simple. Vinci,
qui a remplacé Sotrema, s'il prend à sa charge la
rénovation des parkings ne reversera à la Ville 50% de
ses recettes qu'à la condition que celles-ci atteignent au
minimum 1 million d'euros à l'année.
Or, les recettes en voirie jusqu'à présent avoisinaient
600.000 euros. Il fallait donc les faire progresser .. au
détriment des Mantais (vous trouverez, sur mon site, les
anciens et les nouveaux tarifs).

Les votes.
Contre: PCF, PS, Décil-Les Verts. Pour: UMP,
Modem, Diversité.

SECTEUR DUNANT.
Livré aux promoteurs.

Il s'agit du secteur longeant la rue Nicolas
Bernier et comprenant les ex maison et jardin du Sous-
préfet (face au Palais de Justice).
Il y est prévu du logement haut de gamme et, sans
doute, un hôtel 3 étoiles (qui, selon le maire,
correspond à un besoin identifié).
Pour ce faire, le maire a organisé un semblant de
concertation avec les habitants (mais sans inviter els
élus à la réunion) alors que tout était bouclé d'avance.
Pas de ZAC (donc pas d'enquête publique, pas de
commissaire-enquêteur, pas de cahier de doléance à la
disposition des habitants) mais un "partenariat" entre la
Ville, la société d'économie mixte du Conseil général et
deux promoteurs déjà choisis: Cogedim (haut de
gamme, celui de l'opération Gambetta) et
Interconstruction ("moyenne gamme").
Mais le maire se veut rassurant: "cela ne coûtera pas un
sou à la Ville". Il ne manquerait plus que cela! Alors
que ce sont les promoteurs eux-mêmes qui vont définir
le cahier des charges … auquel ils devront ensuite se
conformer.

Les votes.
Contre: PCF. Abstention: PS, Décil-Les Verts. Pour:
UMP, Modem, Diversité.
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Conseil municipal du 5 juillet 2010

DEFENSE DE LA CARDIOLOGIE
INTERVENTIONNELLE DE L'HOPITAL.

Le maire refuse le vœu.

Dans ce vœu, je proposais que le Conseil
municipal se prononce contre la fermeture du service
ainsi que pour la poursuite de l'activité du service
pendant 18 mois afin de pouvoir faire ses preuves -
comme le prévoit expressément la loi.
Le maire, s'il n'a pas pu empêcher la lecture de ma
question orale (déposée par précaution en même temps
que le vœu), a refusé de soumettre le vœu au vote des
élus.
Quant à Cécile Dumoulin, après voir justifié la
fermeture par le départ de deux médecins (un peu
"poussés dehors" - NDLA), elle a indiqué agir dans les
couloirs du ministère.
Dès le lendemain, pourtant, elle co-signait un courrier
avec le maire demandant au directeur de l'hôpital de
déposer une autorisation de fonctionner.
C'est une attitude sectaire, empreinte sans doute
également de tergiversations, mais ce qui compte, c'est
qu'ils défendent notre service. Je continuerai, quant à
moi, à œuvrer en ce sens parce qu'il s'agit de l'intérêt
des Mantais.

Finances dans le rouge.

S'il en fallait une preuve supplémentaire, cette
délibération (N° 2) en serait une. Ainsi le maire a
demandé au Conseil municipal de l'autoriser à ouvrir
une ligne de trésorerie de 15 millions d'euros (jusqu'à
présent, elle n'était que de 10 millions) pour faire face
"aux besoins ponctuels de trésorerie".
La délibération suivante (N°3) allait dans le même sens
puisqu'elle définissait le montant des autorisations de
programme portant sur la réhabilitation des écoles, la
petite enfance et la vidéosurveillance. Il s'agit en fait,
pour ces autorisations, d'étaler sur plusieurs années le
paiement des réalisations votées. Ainsi la Ville - de
2011 à 2013 - devra payer 8,9 millions d'euros pour des
réalisations votées cette année (soit 9% des recettes
d'un budget municipal annuel .. avant même qu'elles ne
soient perçues).

Les votes.
Contre: PCF, PS, Décil-Les Verts. Pour: UMP,
Modem, Diversité.

FERMETURE DES ECOLES.
Gelées cette année.

C'est ce qu'a annoncé le maire (délibération n°
3), en réponse à mon intervention.
C'est une première victoire due aux militants du
COFERM (Comité contre les fermetures d'écoles) qui,
en 6 mois, ont rencontré les parents d'élèves et les
enseignants devant chacune des écoles de Mantes la
Jolie et récolté plusieurs centaines de signatures sur leur
pétition.

Il faut néanmoins que cette action se poursuive dans la
durée pour que, d'année en année, le maire soit contraint
de reporter les fermetures programmées.

CANTINES SCOLAIRES
Augmentation des prix et mauvaise

qualité.

20 centimes de plus par repas (délibération
numéro 9). C'est ce que va coûter - pour chaque repas
servi dans l'une des écoles et pendant deux ans -
l'ouverture de la cantine à l'école Marie Curie
(réouverte depuis la rentrée scolaire).
C'est que la Sodexho n'est pas philanthrope. Elle
récupérera donc son investissement en deux ans.
Le budget de la Ville assumera-t-il cette nouvelle
dépense ou la hausse sera-t-elle répercutée sur la
participation demandée aux parents? Le maire n'a pas
répondu à ma question. Réponse donc lors d'un
prochain conseil municipal qui aura à son ordre du jour
la fixation des tarifs.
La délibération suivante (N° 10) montre d'ailleurs le
manque de transparence dans la gestion de la Sodexho.
Ainsi celle-ci, cette année, n'a pas remis - dans les
temps prescrits - le compte-rendu technique et financier
d'exploitation pour l'année 2008-2009 et vient - enfin -
de reconnaître la mauvaise qualité des repas en
remplaçant la cuisine centrale précédemment installée à
Dreux par une autre située à Conflans-Sainte-Honorine.
La délégation confiée à la Sodexho prendra fin en 2012.
Sous peine d'en "reprendre pour 15 ans", il est temps
d'envisager dès maintenant le retour en régie municipale
qui permettrait de baisser les tarifs pour les parents tout
en offrant une meilleure qualité des repas.

MARCHE DU DIMANCHE.
Le "n'importe quoi"

Le 18 décembre dernier, la Ville a relancé un
appel d'offres pour gérer le marché du Val-Fourré et les
formalités de mise en concurrence ont été mises en
œuvre le 28 décembre 2009.
La Ville a, depuis,  fait marche arrière et décidé "à la
hussarde" (la formule est de Monsieur Arnaud Dalbis,
maire-adjoint en charge du dossier) tout à la fois un
retour en régie municipale (le 19 janvier) puis la
création d'un marché le dimanche (le 1° juillet).
Après ces décisions contradictoires et précipitées, il
fallait donc remettre légalement "de l'ordre". Le maire,
dans la délibération proposée (N° 16), proposait donc
d'annuler tout simplement la procédure de délégation de
service public votée 6 mois auparavant.
Je n'ai rien contre un marché le dimanche mais j'estime
qu'auparavant il aurait fallu engager une étude sérieuse
avant de s'engager à l'aveuglette (J'avais alors proposé
la création d'une commission municipale sur ce sujet -
refusée par le maire).
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L'expérience de quelques semaines d'ailleurs de ce
marché du dimanche semble indiquer que la
fréquentation des deux marchés du Val-Fourré (mardi
et vendredi) s'est maintenant répartie sur les trois
marchés. Si cela se confirmait, cela signifierait que les
recettes n'augmenteraient pas contrairement à la facture
de nettoyage qui, elle, progresserait de 50%.

Les votes.
Contre: PCF. Abstention: PS, Décil-Les Verts. Pour:
UMP, Modem, Diversité.

LOGEMENTS INSALUBRES.
Une très bonne mesure municipale.

Enfin une bonne nouvelle même si elle reste
partielle (délibération n° 27).
Après avoir préempté 8 logements insalubres au 33 rue
de la Croix Blanche et au 72 Avenue Franklin
Roosevelt, la Ville va les céder à Mantes-Habitat qui les
destinera aux femmes en détresse ou victimes de
violences.
J'ai approuvé cette délibération sans aucune réserve.

Les votes.
Pour: unanimité des élus.

ECO-QUARTIER FLUVIAL.
Attention, danger!

La délibération (N° 28) portait sur la mise en
œuvre des procédures préalables à la réalisation d'un

"éco-quartier fluvial" sur les communes de Mantes la
Jolie et de Rosny sur Seine (2.000 logements prévus
enre l'Hôpital et Rosny, le long de la Seine - le quart du
Val-Fourré à sa construction).
Comme d'habitude, c'est la précipitation qui a prévalu.
Les problèmes posés ne sont pourtant pas mineurs:
- le projet est encadré par l'OIN (Opération d'intérêt

national lancée par Pierre Bédier) qui remet en
cause autoritairement l'action des communes.

- Il conduirait à densifier encore la Ville .. sous
couvert "d'écologie" (à proximité des stations
d'épuration).

- Il conduirait à aggraver encore les difficultés de
circulation sur la Nationale 13 (plusieurs kilomètres
de bouchons tous les matins, déjà, entre Rosny et
Mantes la Jolie).

- Pour l'instant, rien n'est annoncé quant aux types de
logements qui seront construits (la Ville compte
près de 2.000 demandeurs de logements sociaux)

Faut-il laisser une société d'économie mixte (Epamsa),
imposée par l'OIN, décider seule dans le cadre d'un
vague "partenariat"? Pour ma part, la réponse est
négative.

Les votes.
Contre: PCF. Abstention: PS, Décil-Les Verts. Pour:
UMP, Modem, Diversité.

***********************************

A VOIR.

Le film "water makes money"

(L'eau et les profits qu'elle engendre)
Vendredi 24 septembre 2010

A 20h00

Cinéma Le Chaplin
Place Mendès France à Mantes la Jolie.

- Exposition réalisée par la coordination "Eau-Ile de France"
- Projection du film en sortie mondiale suivie d'un débat.

Ce film de 90 minutes, réalisé par des cinéastes allemands, dénonce l'emprise et les pratiques des multinationales
françaises de l'eau (Véolia et Suez).
Initialement prévu pour être diffusé à la télévision …ce film a été déprogrammé.
Sa sortie mondiale, à partir de septembre 2010 (qui a été rendue possible grâce à une souscription lancée sur
Internet), a donc été organisée par les associations qui combattent pour le retour en régie publique (L'AREP pour le
territoire de la CAMY) et le film sera diffusé au même moment dans une centaine de villes en Europe et aux Etats-
Unis.
A noter qu'une séquence du film a été tournée à Mantes la Jolie lors de la réunion publique du 27 mai 2009
(organisée par la liste municipale "unité à gauche pour changer vraiment") appelant à la constitution d'une
association pour le retour en régie publique.
Davantage d'informations � http://mantes.eaupublique.over-blog.com


